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MAISON SOUVERAINE 

Déplacement de LL, AA. SS. le Prince Seuvertert et la 
ne13980 Ghislaine. 

LL,AA.SS. le Prince et la Princesse Ghislaine ont 
quitté vendredi matin k Principauté par la route, Se ren-
dant au Camp de Schiinwald, en Forêt Noire, où Ils Sè 
retrouveront parmi les jeunes monégasques.. qui y sont en 
vacances, 

Leurs Altesses Sérénissimes seront les hâtes, à Baclen-
Baden, du Général Koenig, Commandant Supérieur des 
Troupes Françaises d'occupation, et de M. Péne, Commis-
saire de la République à Fribourg-en.Brisgau. 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 
-,- 

9rdeetront°:ntler'elP&I!tli;e1. 	Pelen 
LOUIS Il 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Sont promus dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Grand-Officier 
M. Charles Bellando• de Castro, Président du Conseil 

40 la Copronne, Président au 4nseil Natio-
nal ; 

Commandeur : 
M. Yves 1...el4e de Forville

' 
 Directeur des Services 

judiciaires, Président du Conseil 'd'Etat, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat ,  et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
Je çoncerne, de la promulgation et de l'eXécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six juin mil 
neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince r 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. MLIN, 

Ordonnance souveraine op 3.478, Ou 20 Min 1847, portant 
nomlnations (laits l'Or'dro rte Saint•OharieS. 

LOUIS 11 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonne et Ordonnons : 

Sont nommés dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Commandeur : 
S. Exc, M, Pierre de Witasse, Notre Ministre d'Etat ; 

°gicler : 
S. Exc. Mgr. Pierre Rivière, Ev8que de Monaco. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la proMulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 	• 

Penné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six juin mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
• Por k Prince 

Le Secrétaire d'Ela!, 
A. MÉL.I.N, 

Ordonnance Souveraine n° 3.478, du 28 Juin 1847, cote& 
rfsnt la Orisnd-Orpix go l'Ordre 00 SaIntehstrlike. 

.LPUIS .11 
mitLÀ GRACE 	fee, 

PRINCE SouveRAIN DÉ MONACO. 
Avons Ordonne et .OrdonnOns s 

S. Exc. Mgr Anolo Roncalli, Nonce Apostolique à 
Paris, est nommé Grand-Croix de l'Ordre de Saint-
Charles. 

Notre Secrétaire d'a, Notre Directeur des Services 
judiciaires, 'Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont changés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et" de l'exécution de la 
présente Orclonnan,ce. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six juin mil 

Ortfr
elianPo 8014Yeralne n° 3.477, OU 2$ juin 1847, portant . 

nominations danS'I'Ordro do ShInt.oharies. 

LOUIS Ii 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons ordonné et Ordonnons s 

Sont nonnnés dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Grand-Croix 
S. Exc, M. Marcel Redore, D4puté de la'Ciite d'Or,• 

Ministre d'Etat de la.  République F:ançaise ; 

. Grand-Officier 
MM. le Général Pierre 011eris Commandant la 9° 

Région lYlilitaire 	Marseille ; 
le Vice-Amiral Roger G. ,Lambert, Préfet Ma-

ritime de la Y Région à l'oulon ; 
S. Exc. M. François Coulet, Ministre Plénipotentiaire,• 

Directeur des Affairés d'Europe au Mini-
stère des Affaires' Etrangères de 'la Répu-
blique Française ; 

•-• Commandeur : 
•Madame Supinne Bidault Conseiller d'Ambassade 
M. le Colonel Louis Gaultier, Commatubrit « ie .  Dépôt 

de la Légion Etrangére à- 

Officier 
MM. Paul Japiot, Chef de Cabinet de Son Exc. M. 

Roclore ; 

Emmanuel d'Harcourt, Secrétaire d'Ambassade, 
Attaché à la Direction d'Europe au Ministère 

• des Affaii.es Etrangères de ta République 
Française ; 	• 

LOUIS. 

neuf cent quarante-sept. 
LOUIS. 

Par k Prince e 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. MtuN. 

• 
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Pierre Henry;  Sectétilre d'Ambassade, Chef-
Adjoint du Cabinet de Son Exc. le Ministre 
dés Maires Ëtralieres de la Républitjue 
Française. 

Notre Secrétaire d"Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires, Notre Ministre diEtat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la premulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six juin mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par je Prince : 

Le Secrdtaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine n 3.478, du 26 juin 1941, portant 
nomination dans l'Ordre de Saint-Charles. 

LOtiis 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. le Contre-Amiral Richard Shelley, C.B.-C.I3.E., 
Attaché Naval à l'Ambassade de Grande-Bretagne à 
Paris, est nommé Commandeur de l'Ordre de Saint-
Charles. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Eat et le Chancelier de 
l'Ordre.  de Saint-Charles sont chargés, chacun -en ce qui 
le concerne, de là promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six juin mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par k Prince 

Le Secrétaire dEtai, 
A. MÉLIN. 

Ordennanoe Souvdralhe n' 3.479, dii.20, Juin 1947, portant 
nominations dans l'Ore° de Saint-Charles. 

LOUIS 11 
PAR LA oËAce. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

dtientI Oidorifië t OrdOnnené t 

Sont nommés dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Grand-Croix 
S. Éxc. M. Raoul de Fraiteur, Ministre de la Défense 

Nationale de Belgique ; 

Commandeur : 
M. k Colonel Pierre Bioul,- Direeteur Général des 

Troupes Blindées de l'Armée Belge ; 

Offitier 
M. le Capitaine-Commandant Charles G. Laurent, 

Attaché au Cabinet de Son .Exeellence le 
Ministre de la Défense Nationale de Bel-
gique ; • 

Chevillier: 
MM. le Capitaine Georges Cuissarti  Attaché au Cabi-

net de Son Excellence le Ministre de la 
Défense Nationale de Belgique ; 

le Capitaine Franz Vangermee, Chef de la Mu-
sique du Premier Régiment rks Guides Bel-
ges. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
ftielàires, Notre Ministre &Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles .sont chargés, cliatun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de I exécution de la 
Présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Lvfortaco, le vifigt-six juin mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par k Prince : 

La Secrétatie d'Ela!, 
À. MÉLIN, 

Ordonnancé SoUveralne n' 3.4801  du 26 Win 1047;  portant 
tiernqintiiiiis dans l'Ordre de 

• LOUIS 11 
PU LA (RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN 'DE MONACO 

Avons Ordôiiiè 1 Ordbtinotts : 

Sont nommés dam l'Ordre de Saint-Charles i 

Commandeur : 

M. le Commander Paul L. Joachim, .ComMandarit lé 
Destroyer « Bristol » 	la Mariné dès Etate. 
Unis d'Amérique. 

Offickr 

M. le lieutenant-Commander Malcom G. Evans, Com-
mandant en Second lé Destroyer « Bristol » 
de la Marine des Etats-Unis cl Ainérique. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Serviées 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat, et k Chancelier dS 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, cluieurt eri Ce qui 
le concerne, de la prornulgatiOn et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 	- 

Donné en Nôtre Pillais. à Monaco, le vingt-aii Juin mil 
neuf cent quarante-sept, 

LOUIS:,' 
Par le Prince 

Le Secrétaire niai, 
A; MgLiN. 
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Ordonnance Souveraine n°.3.481, du 23 juin 1947, portant 
nominations &ms l'Ordre de Saint-Charles. 

LOUIS II 
PAR - LA CRACE DE MW 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Commandeur : 

MM. le Capitaine de Vaisseau Roger Barthe, Chef 
d'Etat-Major du Vice-Amiral Préfet Mari-
time de Toulon ; 

le Capitaine de Frégate Jean Serin, Coniman-
dant le Destroyer « Hova » et la 50  Divi-
sion des Destroyers d'escorte de la Mariné 
Française 

le Capitaine de Frégate André Patou, Cornman-
dant le Croiseur Léger « Le Malin » ; 

le Capitaine de Frégate Jean Ballancle, CoM-
mandant de la Marine à Nice ; 

Officier. : 
• MM le Capitaine de Corvette Piere nié, Comman-

dant en second le Croiseur Léger « Le Ma-
lin » ; 

le Lieutenant de Vaisseau Jean Tardif, Corn-
mandant en second le Destroyer « Hova » ; 

le Commandant jules Senier-Collery, Chef de 
Musique Principal des Equipagés dé la 
Flotte ; 

• 
Chevalier 	• 

M. le Lieutenant de Vaisseau Alain de LoyneS de Furni-
choir, Officier 'd'Ordonnance du Vice-Ami- 
ral Préfet Maritime de Toulon. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, te vingt-six juin mil 
neuf cent quarante-sept. 

Per le Prince : 
	 LOUIS. 

Le Secrétaire 
A. MÉLtN. 

Ordonnance Souveraine Ir 3.482, du 20 juin 1047, portant 
nominations dans l'Ordre do Saint.Charies. 

LOUIS .11 
PAR LA CRAC DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés dans l'Ordre de Saint-Charles 
Commandeur : 

, M. le Commander Robert-A. Ewing, Commandant 
le Destroyer « Cheviot » de la Marine titi-
tannique. 

Officier  : 

M. le Lieutenant Allan W. Kenning, Commandant en 
second le Destroyer « Cheviot » de la Ma-
rine Britannique. 

Notre Secrétaire d'Etat, °Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation.  et  de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six' juin mil 
neuf cent quarante-sept. 	

LOUIS. 
PL je Prince : 

Le Secrétaire d'Efat, 
A. M 

Ordonnance Souveraine n° 3.493, du 26 Juin 1941, portant 
nonfnations dans l'Ordre de SaintICharles. 

LOUIS II , 
I AR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés dans l'Ordre de Saint-Cherles : 

Officier :  

MM. le Commandant Charles Jacquot, de la Légion 
Etrangère ; 

le Capitaine Emile Pierre, de la Légion Etran-
gère ; 

le Capitaine Ivan-Frédéric Ghey,sens, de la Lé-
gion Etrangère ; 

Chevalier : 

M. le Capitaine Gustave Marcellin, Chef de la Musique . 
de la Légion Etrangère ; 

M. le Lieutenant Jean Pothus, de la Légion 
Etrangère. 

Noire Secrétaire cl'Etal, Notre Directeur des .Services 
judiciaires, Notre Ministre .d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, Chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à.  Monaco, -le vingt-six juin mil 
neuf cent quarante-sept< 

LOUI3. 
P‘t In'Prez. r 

Le Seciéteire "Etat 
A. MÉLUi. 



Ordonnance S veraine n 	484du 20 juin 1047, accor- 
dant des 	édailles d'Honneu 

1::(501S • Il 

PAR 11A GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnon 

La Médaille d'Honneur d Deuxième Classe est accor-
dée à : 

MM. Demcnt, Adjudant-Chef 
Jonas, Adjudant 
Marin, Sergent-Chef 
Stehn, Sergent 
Nemeth, Légionnaire 

de l" 'classe 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont -chargés, chacun 
en cc qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six juin mil' 
Itrtlf cent (-parente-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Présideni du Conseil d'Etal, 
LONCLE DE FORV1LLE. 

ordonnance souverain° n. 3.485, du 26 )(un 1947, accor-
dant une 'Médaille d'Honneur. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE-.. SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné 
	

Ordonnon 

I,a Médaille d'Honneur le Deuxième classèl^,est acor-
dée à M. Alexis Prevot, I ecteur de Police attaché à 
la personne de Son Etcellence o 	r-Roelor'e, Ministre 
(n  'Am de la République Française. 	• 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécntion 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six juin mil 
neuf cent quarante-sept. 	

LOU'  IS. 
Par le Ptince: 

P. le Secrétaire d'Elat, 
Le Président du Conseil d'Ela!, 

LONCLE DE FORVILLF.. 

de la 

Légion Etrangère. 
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Ordonnance Souveraine n' 3.480, du 26 juin 194.7, atm,: 
dent une Médaille d'Honneur. 

LOUIS II 
. PAR LA GRACE DE' DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

AMIS Ordonné e ..erdennon 
La Médaille d'Honneur de euxiétue Classe est accor- 

dée à M. Albert Chevalier, Cliau eur c e 	Lxcellence' 
Monsieur Roclore, Ministre d'Etat de la République 
Française. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat Sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et cle l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, fe vingt-sit juin mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS: 

Ordonnance Souveraine n" 3.487, du 26 jtiat 1947, aecor 
dent une Médaille d'Honneur. 

LOUIS II 

PRINCE 
PA R 

 UL; -GeACEINDE EI  DI ONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Médaill 	 de Deuxième Classe est .accor- 
clée au Sieur( nies Venturin, Valet de Chambre de Son 
Excellence Monseigierir'fonallj, Nonce Apostolique à 
Paris, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre ,Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
Cil ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six juin mil 
ncu f cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince 

P. le Secrétaire 
Le Président du Conseil d'Ela', 

LONCLE DE 1'ORV1LLE. 

OrtIonnan'  oe Souveraine n' 1488, du ler juillet 1C41, or-
tant nomination d'In Envoyé Extraordinaire et 
Ministre' Plénipoetentialre près le Saint.Siège, 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU . 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. François Gentil, Ministre Plénipotentiaire de 1" 

Classe de la République Française, en retraite est nommb 
Notre Envoyé Extraordinaire et Ministre Pl4ipetentiaire 
ptès lé Saint-Siège. 

Pat Ie Prince : 	• 
P. le Secrétaire d'Ela( 

Le Président du Conseil Aloi, 
LONCLE DE FonviLLÊ. 
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Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qtii le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine n° 3,489, du ler  Juillet 1947, por-
tant nomination des Membres du Tribunal du Travail, 

LOUIS Il 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE., MONACO 

Vu la Loi n° 446 du 16 mai 1946, portant création 
d'un Tribunal du Travail ; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.276 du 11 août 1946 fixant 
les modalités d'application de la Loi sur le Tribunal du 
Travail ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 3.322 du 19 octobre 1946 
portant nomination des Membres du Tribunal du Travail ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés Membres du Tribunal du Travail, les 
personnes désignées ci-après 

Section « Industrie et Commerce » 	Représentants 
Syndicaux 

MM. Jean Clerico ; 
Dominique Battaglia ; 
Max Sartore, 

en remplacement Ce .MM. Adermigny, M. Brousse et 
L. Franconi, démissionnaires ; 

Section « 1-16teflerie et Activités Diverses » 
Représentant Patronal 

M. Amédée Crettaz, 
en remplacement de M. Jean Loubie. 

Représentant Syndical : 
M. Théo Magnani, 

en remplacement de M. Max Sartore, désigné pour 
faire partie de la section « Industrie et Commerce », 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur. des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier juillet 
mil neuf cent quarante-sept, 

Par le Prince : 

P. le Secrétaire "Etat, 
Le Président du Conseil niai, 

LONCLE DE FOIWILLE.  

Ordonnance Souveraine n°.3.490, dul Juillet 1947, portant 
nominations dans l'Ordre de Salnk-Charles, 

LOUIS II 
PAR LA GRAÇE DE DIEU• 

PRINCE SOUVERAIN DE_ MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
Sont nominés dans l'Ordre' dé Saint-Charles : 

Officier : 
M. L'Ingénieur Mécanicien Principal Henri Castillon, 

Chef du Service des Machines à bord' di 
« Malin ». 

Chevillier 
M. L'Ingénieur Mécanicien de Première Classe Andr, 

Gros, Chef du Service des Machines à bord 
du « Flova ». 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des SerVices 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat 'et le Chancelier de 
'Ordre de Saint-Charles sont chargés, .chacun en ce qui 

le concerne, de.  la promulgation et de l'exécution dé l. 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

'LOUIS. 
Par le Prince ; 

P. le Secrétairé 
Le Président du Conseil d'Ela!, 

LONCLE DE %VILLE. 

Ordonnance Souveraine n" 3.491, du 3 juillet 1947, couve. 
quant le Conseil Nat;onal on Session Extraordinaire, 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle d« 
5 janvier 1911 ; 

Vu l'article 2 — alinéas 2 et 3 	de l'Ordonnance 
Souveraine du 15 avril 1911, sur le fonctionnement clii 
Conseil National ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil National est convoqué en Session Extraor-
dinaire le mardi 8 juillet 1947. 

ART, 2. 
L'Ordre du Jour de cette Session est fixé ainsi : 

Projets • et propositions de Lois ; 
— Budget de 1947. 

ART. 3. 
La Session Extraordinaire prendra fin le mardi 22 juillet 

1947. 

• ART. 4. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Service' 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 

LOUIS. 

LOUIS. 
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ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 
neuf cent quarante-sept. 

Par le .Prince 
P. le Secrétaire" 

Le Président du Conseil d'Êta', 
LONCLE DE FORVILLE, 

Ordonnance Souveraine n 3.492, du 3 juillet 1947, por-
tant désignation d'un Représentant de la Principati•té 
au Vil) Dénigrés International des Sciences Adrninis-
trativos. 

LOUIS H 
PAR LA ORACE Dg DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons t 	• 

M. le Docteur Walter Vinassa, Consul de Monaco à 
Berne (Suisse), est désigné en quâlité de Représentint de 
Notre Principauté au VII° Congrès International des 
Sciences Administratives, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sent chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois juillet mil 
neuf cent quarante-sept.- 

Par le Prince : 
P. le Secrétaire d'Eilat, 

Le Président du Conseil d'Elat, 
LONCLE DE FORVILLE. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIÉLS 

Arrêté Nlinistérliel du 4 juillet 1947, Intitituant une nou-
velle carte de charbon 1947-1948. 

Nous, Ministre d'Etat de la Printipauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant. 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant let 
Ordonnances-Lois non 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 règlementant la 
vente et la consommation des combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 21 février 1946 instituant une 
nouvelle carte de charbon « Cuisine » et validant un coupon de 
cette carte ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 juin 1947 fixant le $ attributions de 
la carte de charbon « Cuisine » pour le mois dû juin 1947 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 4 juillet 
1947; 	. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

A compter du 7 juillet 1947, les Services du Ravitaillement 
Général procéderont à ja distribution des cades de charbon 1947- 
1948 pour les usages domestiques. Lés modalités de cette distribu-
tion seront portées par voie de presse à la connaissance des habil  
tants. 

ART, 2. 
Il est institué, pour l'année 1947-1948, un : nouveau-  modèle' de 

cartes de charbon s cuisine » et « chauffage ». Ces titres - se connad- 
sent de quatre volets de dimensions identiques : 	• 

- Un volet-fiche servant de talon, qui restera dans les bureaux 
des charbons au moment de la délivrance du titre ; 

- Un volet-fiche remis par le •consorriniateur tut négociant et 
qui constituera, pour celui-ci, la fiche du client. Cette' 
fiche comporte. au  dos, un quadrillage sur lequel le négo-
ciant inscrira obligatoirement les dates de livraisons succes-
rives, avec les quailtités fournies ; 

— Un volet qui sera également remis au négociant par 16 
consommateur et sur lequel ledit négociant apposera son , 
cachet. Le négociant remettra au Service de Répartition 
des Produits Industriels ce volet qui justifiera de la dorai-
ciliation du client et servira, au fur et à mesure de e vali-
dations, à la fixation des droits et attributions du négo- 
ciant ; 

- Un volet qui sera coaservé obligatoirement par le consom- 
mateur, après apposition, par le négociant, de son cachet 
commercial et qui constituera, pour le consommateur, la 

-justification de son inscription chez le négociant. Ce • volet 
sera exigé en cas de modification de carte ou d'attribu-
tion exceptionnelle au cours de l'exercice. 

Ce quatrième volet sera bordé par des petits carrés numérotés. 
A chaque livraison, le détaillant perforera obligatoirement, gli . décou-
pera un petit carré par 50 kg. livrés. Ce sera la preuve de la livrai-
son. Seront, toutefois, dispensés de cette obligation les négociants 
qui peuvent justifier des livraisons effectuées par tous modes de 
preuve admis par le Code da Commerce. 

Toutefois, un très petit nombre de consommateurs qui, pour 
des raisons diverses, ne touchent acttiellement du charbon que pour 
la cuisine, recevra une carte « Chauffage-Cuisine n, sur laquelle la 
mention « Chauffage » sera supprimée par une surcharge sur chacun 
des volets, 

ART. 1 
Les négociants charbonniers recevront les inscriptions des béné-

ficiaires de cartes de charbon jusqu'au premier octobre 1947 inclus. 
Lors de l'inscription, ils devront laisser entre les mains de leurs 

clients le volet nominatif entouré de 50 cases numérotées que corn-
porte chaque carte. 

ART. 4. 
Les locataires d'immeubles pourvus d'une installation de chauffa-

ge central, susceptible d'être mis en service l'hiver prochain après 
référendum entre 'les locataires, ne devront se faire inscrire chez 
un négociant que si le référendum est négatif. 

ART. 5. 
Ce référendum s'effectuera sous la responsabilité du gérant de 

l'immeuble ou du propriétaire par un vote dé tous les locataires de 
l'immeuble. Ce référendum sera pos;tif dans 16 cas où la moitié 
des locataires plus un aura voté pour je chauffage central. " 

ART, 6. 
Dans le cas d'un référendum positif, le propriétaire ou le gérant 

de l'immeuble devra réunir la totalité des cartes de charbon des 
locataires et les remettre au Servicé do Ja Répartition des Produits 
industriels, Section « Charbon », où il lui sera remis en échange 
un bon global de charbon cerespondant au tonnage validé sur les 
cartes de charbon majoré de 40% si le chauffage tenctionne aux 
grains de lignite et 25% s'il fonctionne aux grains d'anthracite ou 
au coke de gaz. 

ART. 7. 
Tous les locataires devront remettre leur carte de charbon, 

mente ceux n'ayant pas été favorables à la mise en service du 
chauffage collectif, Ceux des locataires qui se refuseraient À exé-
cuter cette décision se verraient retirer leur carte de charbon sur 
laquelle jl ternit fait opposition par le Service de Répartition des 
Produits Industriels. 

trois juillet mil 

LOUIS. 

LOUIS. 
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ART. 8. 
Le même référendum sera effectué dans les immeubles ét chauffage 

collectif fonctio.nnasit au =tout. Dans ce cas également et après 
référendum positif, le gérant ou le propriétaire de l'immeuble devra 
réunir la totalité des cartes de charbon des locataires et les déposer 
au Service de la Répartition des Produits Industriels, Section 
« Charbon ». il sera délivré en échange des cartes une attestation 
cil vue d'une dttribution dé inatotit proportionnelle 'à là quidifité 
de Charbon CorielipOndent aux carted refitiies. • 

ART. 9. 
L'Arrêté Ministériel du 21 février .1946, sur-visé, est abrogé 

pour l'avenir. 
ART. 10. 

MM. lés Conseillers de GOuvernement peur lei Travaux Publics 
et Our l'Intérieur sont chargés, chattin en te qui le concerne, de 
l'exéeution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'H8tel du Gouvernement le quatre juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
P. Dg WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Eue le 5 juillet 1947, 

Arrèté Minlâtériel du 7 juillet 1947, nioltfidtft l'AéFêté 
Ministériel du 26 septertihrb.19431  oonderilânt la rfig* 
inentation du transfert, de la Mise en oeuvre et de 
l'emploi do toutes matières premières textiles, filées 
et produits te*tiles. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, le circulation 
et la consommation des produits 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°' .307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

-Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ôrdert. 
flânée-Lei n'ô 308 du 21 janvier 1941 ; 

' Vu l'Arrêté Ministériel du 16 juillet 1943 instituant de à comptes 
postaux de pointe de textiles 

Vu l'Air 	Ministériel du 25 septembre 1943 modifiant et &Al- 
liant la règlementation du transfert, de la mise en oeuvre et de 
l'emploi dé totitee niatiéres prérnièree textiles, filées et produits 
textiles ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 juillet 
1947 ; 

Arrêtons  

Arrêté Ministériel du 7 ju1llek.1047, fixant les Attributions 
dé la o`artede ht1rbii « otueitié » »eiir té Mets dé 
juillet 1947. 
NOUs, MihiStre crEldi de let Prineljictitté g  
Vu l'Ordonnance:-Loi n° 308 dt; 21 .janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant le législation sur le production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordormance-Loi n° 344 cht ,29 mrii 1942 moreaut les 
Ordonnances-Lois 6.5 307 et 308 des 10, ét 21 jerivier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n°- 345 du • 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de iiitiefinernerit ; 

Vu rOrdoimanée-Loi nO 385 du 5 niai 1944 modifiant l'Ordon• 
nance-Loi n° '308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 règlementant Jit 
venté et la consénunation des Combustibles solides ; 

Vir l'Arrêté Ministériel du 6 juin 1947 fixant les attributions de 
combustibles de la carte u Cuisine », pour le mois de juin 1947 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 juillet 1947 instituant une nouvelle 
carte de charbon 1947-1148 ; 

Vu la délibération dir Conseil de GouVernenient du 7 juillet 
1947; 

ArrêtOnti : 
ARTICLE PREMIER.' 

A compter ,de la publication du présent Arrêté, lee couporti4 
lettres a G » de la carte do charbon ct Cuisine » (couleur bleue) 
sont validés ; 'ils pourront être servis par les négociants jusqu'au 
31 juillet 1947. 

ART. 2. 
Les coupons-lettres a G » de ire carte de d'adieu « Cuisine 4. 

donnent droit à l'achat, chez les négociants, des quantités suivanteir 
dé charbon : 

Coupons WG 	  25 kgs 
» XG 	  50 kgs 
» YG 	  

7Icg  » ZG     I dg 'kgss  

Atir. 3. 
MM. les Conseillers fie Gouvernement pâtir les Travittix Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Artêté. 

Fait à Monaco, a 11-16tel du Gouvernaient, le sept juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 9 julilet 1947. 

AVIS — COMMUNICATIàNS 
INÉOPMATIÔNS 

Av‘is n° 4 du Contrôle des Changes. 

AVIS No 4 
bt1 cé4ifti6LE DE cflANGÈg 

RELATIF AU RECgNSÉMENT DES AVOIRS MONÉGASQUÉ.s À 12K1'RANGgIt 
(gliÂNCE EftèLUE) 

Àti te.dteMÉST 'DE 	nÉà DtViSES ÉTliAeariEs 
ET DES VALEURS ÉTRÂNeRES CONSERVÉES A MONACO. 

Les déclarations d'ayoità à Péttitng& prescrites par 	ne 2 
de la Direction du Conti6le des Changes ne sont obligatoires (tué 
pour les personnes physiques et morales qui étaient déjà tenues à 
ces déclarations en vertu de la réglementation française des changea 
Ordonnance fral4aiee no 45-86 ,du 16 janviei, 1945 rtiodilièe par 
l'Ordonnance française no 45.2,6/2 du 2.nrhembre. 1945). Lb délai 
précM4intnent,ptévu Out. adresser ces déclarations à la Direetiod dit 
Conp.61é des Changes, 	rue Enilo de Loth; est prorogé jusqu'ad 
31 juillet 1947. 

ARTICLE PRiAllEIL 

A compter de la publication du présent Arrêté, le paragraphb 6, 
de l'article 16 de l'Arrêté Ministériel du 25 septembre 1943, est 
abrogé. 

Est égalenieni abrogé l'Annexe I dé l'Arrêté Ministériel du 
25 septembre 1143 	s Liste des produite dont la febricatiOn et, la 
a confection sont interdites en quelque :lutera téxtile qué ce soit ». 

Aret 2. 
MM. lés Conseillers de' Gouvernaient pour les TraVitux Publia 

et pour. l'Intérieur sont chargée, chacun' én ce qui la etifteetrte, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en :  11-18te1 du Gouvernement, le sept juillet 
mil netif cent 1mM-irae-Sept. 

Le Ministre d'Étai, 
P. DE *ITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 9 juilet 1947. 
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INSERTIONS LÉGALES ET 4NNONCES 

        

        

^ 

     

Titres frappés d'opposition (sulta). 

       

 

Bulletin des Opposition SU les Titres ou Porteur 
MOMOMP...0. 

  

Exploit do Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en „date 
du 24 octobre 1946. Une Action de la Société des flaine 08 h,!cl-

,-et, qu  ce!;;ele  des ,Etrarigers' ii'MoianCo, eciiipoint Ir 195, edtlit' ilt 
IP .numero 35.196 et fieUX OlieffiliWit# d'Actions de ta Sociiitàdg 
Bains de - Mer et dit Cercle des Ëtrangers 4 - Monaco, Coupon 
n* 105, portant les numéros 439.001' et 439:002. 

Exploit de hl* F. Pissarello, huissier, à 'Monaco, en date du 
8 novembre 1946. Une Actien do la Société Anonyme des Bains ' 

• de hter et du Cercle des Ellatstirs à Monaco, portant le numéro 
19.393, jouissance ex-dividende 106, ex-itéréts 1M, 	 . 

! 	Exploit do àle Jean-J. àlarquei, huissier à hlonaeo, en date . 
: du 5 décembre 1946. Cent seixtinle-Oinze'Cinquièrnes d'AeliOnS 
de la Société A nonynte dos Bains de àler et dit Cercle des Ell'ell-!;  

2.073, 3;388, D.392,19:166i  I gers à Monaco, portant los ntmieros 
23.515, 24.241 à 24.245, 25.635, 28.198 à 28.200, 1,10,033;29.615 , 
à 29.518, 31.422, 25.106, 36.249, 30.649,' 40.982, 46.676, 4/.0.01, , 

' 51.181, 51.78a. 51.300,82.89:1, 85,408, 301,013, 3(11. 014, 301,259, 
! 305.141, 305.480, 809.914, 311.519, 317.79e, 826.136, 340,915, 

345.629, 346.505, 346.506, 341.976, 3,.49.166, 368.01 4 m8.e99, ; 
358.101 à 358.106, 359.566, 359.667, -  859./85 4360.151, 361.:151, ' 
374.388, 385.964, 386,314, 367.963, 881,904, 39046.e, 391.140, I 
391.910, 394.409à 394.413, 402.200, 40.2.201, 4t9,521 à 410.440, 
421.453, 422.065, 428.438, 4:10.122, 430.123, 430.662, 432:992, 
434,125 à 434.134, 431.834, 440.661, 443.166, 445.460, 451,001 à 
451.610, 454.324 à155.321, 456.484, 441.153 à 451,1614'458.440, 
460.126. 460.953, 461.969, 462.123, 464,494, 466 118, 466.119, 
466.396, 460,391, 496.112 à 495.114, 495.889, 600.205, 600.829, 
502.619 à 502.681, 501.038 à 5.01,041, 509.525 à 509.521, 511.688, 
513.151 à 513,765 	 i 

Exploit de NI. Jean-J. àlarquel, hubsier à Mone...,o, en date du 
'7 décembre 1946. Peux Aelions,tie la Soedélé Anonynie des Bains 
de Mer et du Cercle des Étrangers h Mondée, ii tai les' numéros . 
21,822, 45.801. 	 . 
, Exploit de Nle Jean-.l,'Marquel, huissier à hlonaco, en date. 1 
du 11 décembre 1946. Une Obligation 5 ej,, 1934 de g, Io de là i 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Corde des Et rangers a 
Monaco, portant le numéro - 11:660. 

I Exploit .de Ale F. Pissarello, JillisSier à Monaco, en date du . 
18 deeembre 1946. Soixeinte-quInze Cinquièmes d'Aclions de la ' 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
à Monaco, portant les numéros 14,318, 14.919e11.920, 15,321, 
46.011, 26.834, 36.844, 37.583, 41.96e, 46,81 9, 64.460, 04.660 à 
64.511, 64.132, 64.148à 04.160, $2,812,311,043, 325.131,401.4011 
à 401.407, 422.430,464:143, 411.991 à 412.017, 41.018, 412.019, 
502.934, 506:114 à 506.115, 611.241. 	 ' ' 

Ex 'don de Me Jea n-J. Martinet, huissier à.  hlonaeo, en date du 
28 décembre 1946. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des EiraligerS à' Monaco, portant tes numéros 
44.200, 50.126 et Trois Cinquièmes d'Aetionsde la wthia, siic:éte 
portdrit tes numéros 462.606 h 452.508, .  

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à hlonitro, en date du 
28 décembre 1946. Deux Cinquièmes d'Aclions de la Société 
Anonyaue des Bains de Mer ci du ['Ade des'Eirangers à MOnaÉo, . 	. 	 . 	 . 
pin-tant es numéros 42.101, 46,196. 

1 1  Exploit dé M` Jean-J. Marquet, hiii”ipl: e Monaco, en date du 
2e décembre 1946.- 	Dix-cbmpièmes ,a'Avelfous -de h. Spedé16 And.- 

' j'urne des Pains de Mer ct du Cercle ,tes Elratigms à Monaco 
portant les numéros 462.513 à 462..622: 

' 	Exploit de Me Jeati-.1. Alorquet, nuissier à Monaco, en date du 
! 28 décembre 1946, Cinq CinquièMeS d'AetiOns : dé la •Seeleté 

Anonyme dis Bains de"Merci tin Cercle des Étrangers à Monàcd, 
I portpni lès nuineros 452.623 à 462.621, 

. ! Exploit tic M. Jean-J. Marquet, huissier à Alottwo, en date du 

I

I 6 février 1941. Neuf Actions de la Société A nonynn des Bains de 
,- Mer et au Percle-dee Etrongers h Moilac-C, portant les numéros 
; e.06?, 6.814, '1.4.682, 24.490, 32.691, 40. 116, 4'..851, 40.883 
: 61.182, coupon n* 106 allSché. 	 , 
, 	Exploit de hl• Jean-J. Alaripiet, huissier à Monaco, en date dil 
i G feVI•ier 1941: Une Obligolon ii*/ 1045;..de 10 11141es Sterling do 
: la SociétéAnonynie des Paine de Mer ét *du Cercle dis Etrangeis 

à Monaco. poilant le initie° 11.154, 	! 	: 	• 

 

Titres frappés d'opposition. 

  

 

	 "Ibreriedierlr 	 

   

    

 

Exploit de hi• Jcan-J. Mequet, huissier à Monaco, h date du 
4 malS 1916. Cotipon n° 105' des ML1ns do lta(4.écletéAnonYlno 
des Bains [le Mer et du cercle des Etrangers à 'Monaco, portant 
les numéros 011.1641  029.894, 632.192, P64.8(P. 

Exploit de Me Jean-J. N.larquet, huissier à Monaco, en date 
du 11 avril 1946. Cinq Actiens de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les mimé- ! 
ros 4.244,12.69e, '12.954, 37.624, 31.649. , 	. 

Exploit de fil. Pissarello, huissier à Monte°, eif date do 16 avril 
1946. Dix Cinquièmes d'Actieris do la SeCiéte Anonyme des Bains I 
de Mer et du Cercle des Elrangers à Monaco, portant les numé-
ros 391.001 à 301.010 el d'une Action de la marne Société, portant ! 
le numéro 62,216. 

Exploit . de Me Jean-J. Marquet ;  huissier à -Monaco, en date I 
du 6 mai 1946. Dix Obligations de 10 liVres sterling.  de la Société I 
Anonyme dcs Bains de Mer et du Cerele des Etrangers à hlonaco 

*/,,, portant les numéros 5.693 à 5.602, 
Exploit Je M. Pisserelle, huissier à àlonaco, en date du 

26 juin 1046, Une Action de la -Société Anonyme des .Bains de I 
Mer M du Cercle des Etrangers à Monaco, portail t le nuntéré 22 .100. ! 

Exploit de Ale Jean-J. àlarquet, huissier à Monaco, en date 
(III 9 tuillel 1946. Trois Actions do la Société Anonyme des Bains I 
de Mer el du Cercle des Etrangeis à Monaco, portent les nurné, 
ros 18.110, 31.814, 41.218. 

Exploit do M. Jean-J. 'Marquet, huissier à hionato, en date ; 
du 9 juillet 1916. Un Cinquièfle. d'Action de la Société Anonyme 
des [talus de.. Mer et du Cercle deS Etrangers h hlonaco, portant 
le numéro 56.972. 

Exploit de hl' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en elate 
du 9 juillet 1916. Cinq Cinquièmes d'Aetions de la Société Ano- ! 
nyme des Bains do Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
poilant les numéros 422.396 à 432.309. 

Exploit de M. F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du I 
30 juillet 1946, Sept Cinquié.ines d'Actions de la Seeiété -A nOnyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Eirangers à Monaco 'portant ; 
les numéros 44.911,!44.912, 54.042,51.043, 385.411, 385,418,481. I 

Exploit de M F. Pissarello, huissier à Monaco, en: date du 1 
21 »Ut 1946. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains ! 
de Mer et du 'Cercle des Etrangers à Monaco, poriard les mimé- ! 
ros 23.369, 63.821. 	' 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 4 septembre 1946. Deux Actions de la Société Anonyme des I 
Bains de I'der et du Cercle des Etrangers à Monaco. Coupon 104 ; 
portant les numéros 23,469 25.548, et de trois Cinquiénics 
d'Actions de la mente Société poilant les numéros 4.31.690, 131-.691 ; 
431.692.  

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier A Montic,o, en date dul 
9 septembre 1946. Trente-deux Cinquièmes d'Actions de la Société ! 
Anonyme des Bains ije Mpr et 	Aerele des Etr.flnine e 
portant les numéros 8.089, 8,514, 8.862, 11.013, 14014, 21.281, , 
30.440, 35.423, 35,901, 42.144, 43.084, 43.843, 312,625, 312.626, 
312,630, ,V.12.168, 312.619, 312.888, 312.889, 313,381,- 314.159, 
314.160, 381.210,333.2'77. 344.454, 346.416, 348,907, 312.126, 
311.291, .318;199, 436;224, 430,225, 

Exploit de Me Jeti.n 7 .1. Marquet, huissier à Monaeo, en date du 
9 septembre 4946. Cinq'Cinoutenie.sd'Actiens de la Société Ano- ; 
nyme des Bains de :t1ler et du Cercle. des EtrangerS à Monaco,!. I 
portant les numéros 800.984, 344,123, 407.369, '401;310, 401.311. I 

Exploit de M' Jean-J, Martin:et, huissier à Monaco, en date j 
du S octobre 1946, 'Cinq Cinquièmes d'Actions ' de la Société ! 
Anonyme des Bains dc More!. dit Cercle des Etrangers à Monaco, 1 
portant les numéros 428.158 à 428.162, 	- 

Exploit de Me Jean-.1, .Marquet, huissier à Monaco' en date 
du 15 «1E4)1'8 '104d: `Dii-1it.dinquiernes -.d'Actions; j.Conpons 
ne' 106 d'intérét à échéanee du 1ernovemb1e -1942, - .dé la-Société 
Anonyme des BoIng de iller e1 dii Corde des Ellangerà à Menaco, 
poilant les. numéros 40,989, ;51.6115, 51,61.6, .811.A48, 
324.184, 349.455, 368.936 à 358.941, 311.803, 289.919, 461,139, 
461.140. 
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Titres frappés d'opposition 	(suite). 

Exploit. , de Md Jean-J. Marquet, huissiet. à Monaco, en date 
du 	11 	février 1941, Deux Cinquietnes d'Actions de la Société 
A nonyine des Bains de Mer et de. Cercle des 'Etrangers.à NIOnaco, 
portant les numéros 303.907, 312.169, 	 i 

Exploit de NP' Jean-J. Marquet, huisSier à 'Monaco., on (talé du , 
15 février 1941. Cinq Cinquiêmes d'Artions de la Sociétés Ano- i 
pyrite des Bains de Mer et du Cet cle. (les Etrangers à Monaco, ' 
portant les munèresi354.7891  357.408, 357.409, 473.203, A13.204. 

Exploit (h) M. ican-J. i11arquel, huissier à Monace, en date du! 
26 février 1941. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 1 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le ntnnero 	42:14o et Un Dixiame (l'Obligation 5 pb, 1935 de la 
Mémo Société 	portant k 	muer° 5.444, Série. 	Il., jouissance , 
14,  niai 1944. 

Exploit 	de 	iN1' 	Pissarello, 	huiissiei 	à. 	Monaco, 	en 	date 	du 
26 février 1941; Deux Actions de 1.• Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Et rangers à ‘Ionaco, portant les numéros 
21.403, 42.387 st de Trois 1:implantes d'Actions de la même' 
Société portant les numéros 431.145, 431.148, 431.149. 

I 
Exploit 	de M' 	Pissarello, 	huissier à 	Monaco, 	en 	date 	du , 

12 mai 1947. Trois Cinquièmes d'Actions dei la Société Anonyme 1 
des Bains de Mer et du Cercle 'les Kira ngeis à Monaco, portant , 
les numéros 336,562 à 336.664. 

Mainlevées d'opposition, 
..._ 	 . 

Exploit' de. M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
13 février 1941. Deux ;:anquiiiineS d'Actlôns de la Société Ano-
nyme des Bain!, de Mer et 'du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant los numéros 35.901, 312.619. 

Du '1 Juin 	1947. 	Quatre Actions de la Société Anonyme des 
Bains du Mer et du Cercle des Etrangers h Monaco, porilini les 
numéros 5.216;16:560, 22.159 et 51.088. 	- 

Exploit de NP Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
19 juin 1947. Trois Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
66.628, 55.316 ci 365.563. 

Titres frappés do déchéance. 

. 	. 
Du ib janvier 1941, Vingt.-Deux Actions de la Société Anonyme' 

des Bains de Mar et 'du Cercle des Etrangers h Monaco, portant 
1es numéros 1,911, 14.249, 21.351, 24.359, 42.069 à 42.511, 64.741, 
59.510, 59.511, 62.201 à 62.214, 62.461 à 62,410, et de Treize 
Cinquièmes (P.Actions de la même Société, portant les numéros 
431,094 à 431.706. 	

• 	 • 
Du 24 feVicier 1941. Sept Cinquièmes d'Actions do la Société 

Anonyme des liains de Mer ci du Cercle des Etvangers à Monaco, 
portent les numéros 481, 44.911, 44,972, 51.042, 51,043, 385.411, 
380.418, 	. 	. 

Du 21 mats 4941. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société 
Alun) me des Bains (la Mer et du Cercle des _Arang,ors h Monacoi i 
portant les Muneres 18.400, 303410; 303,408, 303,426, 359.904, 

lin 8 •tuai 194.1. Deux MilOns do le Société AnonYme des )13ains 
da Mer et du Céret° des Ëlrangera It',111(nlaCe, Portant les numéros 
23.469 et 211.348, et de n'Ois ChÉtiliffilibs d'Actions de la -mémo 
Société, portant les numéros 431.600 h 431.692. 

SOCIÉTÉ D'ÉTUDES ET DE GESTION 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
.Générnie Ordinu4i au Siège Soàial, '4, Boulevard des 
Moulins 'il Monte-Carlo, le 26 juillet '1947, 'à :15 i.eures, 
avec l'ordre du. jour suivant : • 

r Lecture des rapports du Conseil d'Administration 
et du Commissaire sur les opérations et les 
comptes de l'exercice 1946 ; 

2* Lectures du Bilan et du compte de Profits et 
Pertes établis au 31 Décembre 1946 ; approbation 
des dits comptes, quitus à donner aux AdMinis-
trate u rs ; 

3° Autorisations d'usage aux Administrateur ' Pour 
traiter avec la Société ; 

4' Questions diverses, 
Le Conseil d'Adeninisiration. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

SERRUREM-FEIIIIONNERIE, D'ART 

François IVIUSSO 
8, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE.CARLO 

Téléehon te 212 '75 — 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appariements, terrains, preprIétés 

TOUS FONDS DE COMMENCES (II OMM 

Prêle Hypothisalres • &brassés • Assurante, 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
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